ARRETE n°1252 MAC du 1er octobre 2003 portant adhésion au Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française de la commune de Hitia’a O Te Ra.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n°71-1028du 24 décembre 1971 relative à l’organisation et à la création des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 ;

Vu la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses à l’outre-mer ;

Vu le décret n° 72-407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 80-918 du 13 novembre 1980 portant application des lois n°77-744 du 8 juillet 1977 et n°77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°3453MATdu 5 février 1980 modifié portant création du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 409 MAC du 22 juillet 2002 portant adhésion au Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française de la commune de Paea ;

Vu l’arrêté n°815 MAC du 9 décembre 2002 portant modification des statuts du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française et adhésion de la commune de Taiarapu-Ouest ;

Vu l’arrêté n° 815 MAC du 9 décembre 2002 portant modification des statuts du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française et adhésion de la commune deTaiarapu-Ouest ;

Vu la délibération n° 11-2003 SPC.PF en date du 9 mai 2003 proposant l’adhésion de la commune de Hitia’a OTe Ra;

Vu les délibérations concordantes des communes membres du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française émettant un avis favorable sur l’adhésion de la commune de Hitia’a OTe Ra :

Rurutu n°49RRT-2003 du 28 juillet 2003 ;

Tubuai n°14-2003 du 19juillet 2003 ;

Rapa n°26-2003 du 3 juillet 2003 ;

Rimatara n°17-03RIMdu 7 juillet 2003 ;

Raivavae n°24-03RVV du 7 juillet 2003 ;

Paea n°43-03du 15 juillet 2003 ;

Moorea-Maiao n°85-2003 du 2 juillet 2003 ;

Pirae n°46-2003 du 18 août 2003 ;

Taiarapu-Est n°39-2003 CTE du 1er août 2003 ;

Taiarapu-Ouest n°62-2003 du 9juillet 2003 ;

Papeete n°2003-52 du 10 juillet 2003 ;

Bora Bora n°33-2003 du 2 septembre 2003 ;

Maupiti n°29-2003 du 5 septembre 2003 ;

Taputapuatea n°60-03 du 12 août 2003 ;

Tumaraa n°40-03CT du 29 juillet 2003 ;

Uturoa n°13-2003 du 7 juillet 2003 ;

Tahaa n°40-2003 du 26 juin 2003 ;

Hiva Oa n°55-2003 du 10 juillet 2003 ;

Fatu Hiva n°16-03 du 15 juillet 2003 ;

NukuHiva n°55-03du 17 juillet 2003 ;

Anaa n°2003-24 du 7 juillet 2003 ;

Fakarava n°2003-25 du 28 juillet 2003 ;

Fangatau n°14-2003 du 11 juillet 2003 ;

Gambier n°03-23 du 14 juillet 2003 ;

Hao n°2003-37 du 27 août 2003 ;

Hikueru n°10-2003 du 1er août 2003 ;

Makemo n°25-2003 du 18 août 2003 ;

Rangiroa n°46-2003 du 15 juillet 2003 ;

Reao n°2003-8 du 14 août 2003 ;

Considérant l’absence de toute délibération défavorable concernant l’adhésion de la commune de Hitia’a OTe Ra,

Arrête :

Article 1er.— La commune de Hitia’a OTe Ra est autorisée à adhérer au Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française.

Art.2.— Le secrétaire général de la Polynésie française, le président du S.P.C.P.F. et le trésorier des archipels sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er octobre 2003.


Pour le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Jacques MICHAUT.

